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PhARMACIES DE GARDE
• Lundi 5 février
Pharmacie de l’Avenue,
40 av. de Romans, Sassenage,
04 76 27 09 21

• Lundi 12 février
Pharmacie du Furon, 
15 rue du Gua, Sassenage, 
04 76 26 65 72

• Lundi 19 février
Pharmacie de l’Argentière, 
14 bis av. de Romans, Sassenage,
04 76 27 52 26

• Lundi 26 février
Pharmacie des Cuves, 
place Louis Reverdy, Sassenage,
04 76 27 40 71

nous voilà pleinement en 2018, et déjà en février… Impossible donc de
passer à côté des vœux. Ainsi, en pages 12 et 13, ce numéro revient
en images et en ambiance sur la traditionnelle cérémonie des vœux

aux Sassenageois.
La page 15 vous propose un autre retour en images, cette fois-ci sur
l’épisode climatique exceptionnel ayant fait sortir le Furon de sa quiétude
habituelle le 4 janvier. 
Impétueux début d’année…
Dans le reste de l’actualité, quelques dates sont à noter : les séances des
quatre conseils des citoyens auxquelles vous êtes conviés à venir nombreux,
et que la page 4 vous invite à noter sur vos tablettes, la réunion publique
du 19 février suite à l’enquête publique relative au projet d’extension du
périmètre d’exploitation de la carrière Vicat, ou encore le 30 mars, date-
limite pour les jeunes sassenageois souhaitant faire acte de candidature à
un emploi d’été proposé par la Ville…
Le Théâtre en Rond vous soumet lui aussi quelques rendez-vous plaisants
à vivre et partager : voyez plutôt au fil des pages de ce numéro. Entre les
pages 16, 18 et 24, vous avez le(s) choix ! 
Enfin, c’est un « Point d’étape entre hier et demain… » que le dossier de ce
Sassenage en pages vous livre au fil d’un questions-réponses avec le maire,
Christian Coigné.

Excellente lecture à vous tous, 

La rédaction

ETAT CIvIL
• NAISSANCES
18/12 Isra GARALI
26/12 Rivka VANAKER
31/12 Léon BRUNET

• DECES
15/12 Marthe  CACHAUD

veuve CANAPLE
17/12 Simone SALARD

épouse DUC
10/12 Jean COLLADO
16/12 Yves AULAS

22/12 Colette TROUILLET
24/12 Henriette PRADOURAT
25/12 Pierre CHARRAT
30/12 Nicolas MORIN
07/01 Solange PINÉE

veuve VANPOUILLE
07/01 Francisque GONZALEZ
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Les premiers rendez-vous 2018 des conseils des citoyens
ont lieu pendant le mois de février.

Prenez date !

• Secteur Sud : lundi 12 février à 18h30, salle Jacques Prévert
• Secteur Centre : vendredi 23 février à 18h30, salle des voûtes 1 (mairie)
• Secteur haut : mardi 27 février à 19h, église Notre-Dame des vignes
• Secteur Nord : mercredi 28 février à 18h30, petite salle des Engenières



SASSENAGE EN PAGES I N°234 févriEr 2018 5

vILLE à vIvRE

La question de l’aménagement
d’un parking-relais aux
Engenières est évoquée
depuis plusieurs années.
Il semblerait que le projet soit 
en passe de devenir
prochainement une réalité.
Explications…

le 2 novembre dernier, le comité syndical
du SMTC (syndicat mixte des transports
en commun) votait la création d’un

parking-relais, en lieu et place du terrain dit
Fibac, situé aux Engenières. Pour mémoire,
il s’agit d’un terrain faisant l’objet d’une
convention entre le SMTC et la Ville, utilisé
depuis 2013 par un éducateur canin qui
avait la charge de son entretien en
contrepartie d’une redevance d’occupation
précaire.
Suite aux importants travaux réalisés dans
ce secteur, principalement au niveau du
carrefour dit d’Air Liquide, le SMTC prévoit
une augmentation significative — un
doublement — de passages de la ligne de
bus Proximo 20 en déplaçant l’actuel
terminus de la ligne de Sassenage Château
à Sassenage Les Engenières.
Aussi, il y aurait un bus toutes les 10
minutes aux heures de pointe, et 15 minutes
aux heures creuses (contre 20 minutes aux
heures de pointe, et 30 minutes aux heures
creuses actuellement). Une augmentation
qui répond d’ailleurs parfaitement aux

attentes des Sassenageois et des personnels
des entreprises environnantes, principalement
Air Liquide.

Diminuer le transit par Sassenage
Le SMTC table également sur le report des
automobilistes transitant par l’entrée nord
de la commune. Grâce à cette ligne Proximo
20, qui dessert les tramways A à Fontaine La
Poya, et C à Seyssinet-Pariset Hôtel de ville,
se déplacer en transports en commun
pourrait devenir plus aisé. L’aménagement
d’un parking-relais prendrait ainsi tout son
sens en permettant le rabattement des
usagers depuis le nord de l’agglomération.
D’une superficie de 2880 m2, ce ne sont pas
moins de 60 à 80 places qui pourraient être
aménagées, pour un coût prévisionnel de
300 000 euros HT. 

Un petit bémol toutefois, la cartographie
attendue des risques d’inondation délivrée
par la préfecture de l’Isère, et qui pourrait
éventuellement impacter le secteur.
Affaire à suivre donc… l

Bientôt un parking-relais
aux Engenières ?

Planning prévisionnel
Mars-mai 2018 : études de
maîtrise d’œuvre 
Juin 2018 : préparation du
chantier 
Juillet-août 2018 : travaux 
Courant 2ème semestre 2018 :
mise en service du P+R.

EN BREf

Réunion publique
A propos du projet Vicat

Une réunion de présentation du projet avait eu lieu le 
20 juin 2017. Une enquête publique a ensuite été menée
du 30 octobre au 14 décembre inclus.

Au vu du nombre important de remarques sur le sujet, le
maire souhaite tirer le bilan et évoquer les remarques
formulées afin d’apporter des réponses.

Lundi 19 février à 19h
Espace Henriette Gröll (mairie, place de la Libération)
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fOCUSfOCUS

La jeunesse en vacances 
Pendant les vacances de Noël, les services enfance et
jeunesse proposaient de nombreuses activités pour
occuper et amuser les enfants. Illustrées ici, les sorties
bowling et Arizona kids, par le service enfance.

Fête de Noël avant les vacances                   
Jeudi 21 décembre à partir de 18h, l’association des

parents d’élèves de l’école du Hameau du Château
organisait la fête de Noël afin de rassembler les petits et
les grands, ainsi que leurs parents autour d’un moment
festif. Atelier décoration de boules de Noël, chants des
enfants et petit marché de Noël ont animé cette soirée

dont les bénéfices aident à financer les projets et sorties
des élèves du groupe scolaire.

Un spectacle gourmand paré de grâce      
Le jeune danseur et chorégraphe Hugo Olagnon a

présenté son spectacle « C’est pour ma pomme ! »
vendredi 5 janvier au Théâtre en Rond, devant une
salle comble. L’occasion d’une rencontre privilégiée

avec l’artiste sassenageois.








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L’espace pour tous, l’Espace Familles !     
Lieu incontournable pour échanger, apprendre ou
encore s’amuser, l’Espace Familles propose de
nombreuses animations tout au long de l’année.
Ces actions permettent de créer des liens sociaux
et intergénérationnels, et de favoriser l’entraide
et les échanges dans une ambiance chaleureuse
et conviviale.
Les méninges chauffent pendant l’atelier
scrabble, mardi 9 janvier / Une pause café bien
gourmande, jeudi 11 janvier / Place à la créativité
pendant l’atelier de fil en aiguille, lundi 15 janvier

Amicale belote     
Le concours de belote organisé par l’Amicale
Boule de Sassenage dimanche 14 janvier au

gymnase des Pies a attiré de nombreux adeptes
de ce jeu de cartes avec 60 doublettes

présentes. Les jolis lots et l’ambiance conviviale
de ce concours remporté par la doublette

féminine « Nini et Titi » ont ravi les participants. 





Mon beau sapin !      
Cette année, la Métropole et la Ville ont mis en place des

points de collecte pour déposer les sapins après Noël.
Matérialisés par des barrières et des panneaux, ces

emplacements ont ainsi collecté du 2 au 26 janvier les sapins
à évacuer. Cette solution, qui avait déjà été testée avec

succès dans d’autres communes, a été bien accueillie par les
Sassenageois. 






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DOSSIER

àun peu plus de la moitié du mandat municipal,
le maire, Christian Coigné, se livre au jeu des
questions-réponses pour faire le point sur

les grandes questions d’actualité qui se posent
(contexte général, affaires communales, projets…). 

vous avez été réélu maire en mars 2014, et voilà
largement consommée la première moitié de ce
mandat. Quels sont pour vous les faits marquants
intervenus depuis, pour Sassenage d’une part, et
plus largement pour les collectivités locales ?
Incontestablement, c’est le transfert à la Métropole
de certaines compétences jusqu’alors communales
(voirie, urbanisme, tourisme…). 
Avec cette mutualisation, nous comptions sur une
amélioration des services à la population et sur une
réduction des coûts — c’est ce qu’une telle
démarche est normalement censée produire. Il n’en
a rien été… Pire, la qualité des services s’est
dégradée : collecte des ordures ménagères, entretien
et aménagements des voiries, animations en lien

avec le tourisme… Et parallèlement, les services
coûtent plus cher. Même le prix de l’eau potable va
augmenter. 
Concrètement, c’est une réelle perte d’autonomie
des élus des communes, et pour les usagers, au
quotidien, ce transfert est synonyme d’éloignement
et de flou exacerbés en matière de décisions. Les
délais de réponse et d’intervention s’allongent, le
service se dégrade… 
Nous avons transféré ces compétences avec les
personnels dédiés et les finances correspondantes.
Or, pour faire face aux besoins en termes de
proximité et de qualité, nous devons finalement
continuer à en assumer une partie, ce qui induit de
facto un surcoût pour la Ville. Typiquement, et
l’exemple est tout récent, il a fallu que la Ville
intervienne en lieu et place de la Métropole,
pourtant compétente, pour boucher quelques trous
dangereux formés cet hiver sur les voiries. On ne
pouvait pas décemment laisser les routes en l’état,
mais ces interventions ne nous incombent pas…

Point d’étape, 
entre hier et demain…

Evolution 
conjoncturelle 
et changement 
de paradigme 

“

”
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Les élus à la tête de la Métropole ont voulu
assumer tout de suite la totalité des
compétences proposées par la loi, sans
finalement disposer d’une organisation
suffisamment structurée pour pouvoir le faire
dans de bonnes conditions ; d’autant que
l’agglomération venait à peine d’intégrer les
communes du Sud grenoblois et des Balcons
de Chartreuse. Bref, c’était trop pour la mise
en place d’une organisation efficace ; ce qui
a conduit à une machine lourde,
désorganisée, loin des préoccupations
quotidiennes des habitants, absente et
silencieuse face à leurs questions…
Il aurait été sage de procéder par étape, sans
excès de confiance, comme l’ont justement
fait d’autres métropoles.
S’il est un autre fait marquant, pour Sassenage
comme pour toutes les communes de France,
c’est la réforme de la taxe d’habitation, portée
par le gouvernement et qui témoigne là encore
d’une perte d’autonomie des collectivités
locales dans leur gestion ; le tout dans un
contexte économique toujours plus contraint…

L’année 2017 a été rythmée en élections
(présidentielle, législatives et sénatoriales).
Que pouvez-vous nous en dire ?
Que ça a été une année lourde en termes
d’organisation, pour les services comme
pour les élus, puisque ce sont effectivement
les communes qui, sous la houlette de la
préfecture, ont la charge d’organiser les
scrutins et d’assurer la tenue des bureaux de
vote sur leur territoire. 
Plus largement, ce cumul d’échéances
électorales a malheureusement confirmé le
manque d’intérêt des électeurs, en écho à
un manque de confiance dans la politique,
que ce soit envers les hommes comme
envers les partis.
C’est fâcheux, et ça appelle de chacun de se
remettre en question, de rester connecté
avec le quotidien et la réalité de nos
concitoyens, de sortir des querelles

politiciennes stériles pour redonner envie
aux gens de s’intéresser à la chose publique,
et à ce bien commun, et précieux, qu’est la
démocratie. 

C’est ce que vous avez voulu exprimer le 12
janvier lors de vos vœux, avec l’expression
« politique de m….. », c’est ça ?
Tout à fait ! Alors oui, la formule a pu
surprendre, choquer, ou à l’inverse faire
sourire. Je l’ai utilisée avec spontanéité et
sincérité, sans calcul, certes en dehors des
conventions, mais je pense qu’il faut parler
vrai, arrêter les faux semblants…
J’ai parlé à cœur ouvert pour dénoncer cette
politique qui n’est pas digne quand elle se
résume à des attaques contre les personnes,
alors que c’est sur les débats d’idées que la
pluralité doit s’exprimer et contribuer de
façon constructive à la vie publique. Il
s’agissait aussi de dénoncer cette pratique
discutable de la politique quand elle ne
repose que sur une approche dogmatique,
laissant entendre qu’il faut être du « bon
côté » pour voir ses dossiers soutenus…
C’est un spectacle pathétique qui ne redore
pas l’image de la politique. Les gens en ont
marre. Les élus aussi. C’est l’intérêt général
qui doit primer, et les enjeux de territoire
que nous nous devons de défendre tous
ensemble.
Bref, cette expression traduisait clairement
un ras-le-bol, une colère, sans fioriture. J’ai

dans le même temps appelé de mes vœux
que 2018 soit une année plus sereine,
marquée par une pratique humaine,
décente et respectueuse de la politique.
Gageons que ce sera le cas…

Quel bilan dressez-vous de l’action
menée avec votre équipe sur cette
première moitié de mandat ?
Nous tenons les engagements pris dans
notre programme électoral de 2014, et
avons ainsi déjà apporté des réponses aux
attentes exprimées par les Sassenageois,
notamment en matière de qualité de vie et
d’environnement, en préservant ce choix de
vie si chère à la population, mais aussi en
termes de qualité de service, malgré les
contraintes budgétaires.

La crise de 2008 a marqué un changement
d’ère pour les collectivités, que la baisse
continue des dotations de l’Etat est venue
accentuer. Quel regard portez-vous sur
cette réalité économique désormais plus
tendue qui s’est installée durablement, et
quel en est l’impact réel sur la gestion
communale depuis toutes ces années ?
En effet, l’Etat a réduit considérablement 
les dotations versées aux collectivités,
correspondant pourtant aux compétences
qu’il nous délègue, ou dans lesquelles il nous
demande toujours plus d’intervenir (état civil,
éducation, gestion de l’urbanisme…). 
A Sassenage, nous avions pourtant anticipé
ces baisses de fonds publics, ce qui nous a
d’ailleurs permis de ne pas augmenter la
part communale des impôts locaux depuis
douze ans. 
Malgré tout, nous sommes au bout de ce
schéma. Bien que décidés à poursuivre
l’optimisation des services et la
rationalisation des dépenses, nous sommes
contraints à revoir complètement notre
modèle, nos références, nos approches, et
explorons de fait de nouvelles pistes.

DOSSIER
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vous tenez depuis 2005 votre engagement de ne pas recourir
au levier fiscal pour engranger de nouvelles recettes. Mais ce gel
de l’imposition locale est-il encore possible dans ce contexte ?
Comme je l’indiquais précédemment, nous sommes arrivés au bout
d’un modèle. Outre les baisses des dotations et les efforts de
gestion que nous avons fournis, la fiscalité attendue par nos
prévisions n’a pas été au rendez-vous. 
Nous avions en effet prévu depuis 2001 de construire annuellement
entre 80 et 100 logements ; un rythme permettant à Sassenage de
rester non seulement dynamique en termes de développement urbain
et démographique, mais aussi de générer de nouvelles recettes, sans
recourir à la moindre augmentation d’impôt. C’est précisément ce que
nous avons pratiqué depuis 2005.

Sauf que depuis cinq ans, du fait de nouvelles lois sur la sécurité
des biens et des personnes, les contraintes ont été renforcées. 
Et de ce point de vue, Sassenage cumule désormais les freins 
à son développement : éboulement, canalisations dangereuses,
inondabilité… S’ils ne sont pas tous définitivement bloqués, les
projets immobiliers sont retardés. 
Ainsi, et alors qu’elle est tenue par l’Etat de construire, notamment
des logements sociaux, Sassenage se retrouve dans le même temps
confrontée à l’interdiction de le faire… 
C’est là toute l’absurdité de la situation, avec ce que cela implique
comme répercussions, nombreuses et lourdes pour la Ville. 
En effet, au-delà de devoir payer l’amende correspondant à la
carence en logements sociaux — près de 190 000 €/an sont
prélevés par l’Etat sur les finances communales pour les reverser à
la Métropole, compétente au titre du logement social mais censée
parallèlement nous soutenir pour faire reconnaître
l’inconstructibilité auxquelles nous sommes confrontés, cherchez
l’erreur…—, nous subissons un manque à gagner financier
conséquent ; la perte sèche induite par ce blocage étant estimée à
quelque huit millions d’euros sur la seule période 2015-2020 ; 
huit millions d’euros qui n’ont ainsi jamais pu être encaissés par 
la Ville (recettes non perçues de la vente du terrain pour le projet
Bee-O-Top, ni des taxes d’habitation, foncière ou d’aménagement
qui auraient dû découler des nouvelles constructions). 
Bref, la conjoncture est telle que des efforts accrus vont devoir être
consentis par chacun. 
Ainsi, ajuster le périmètre du service public local, en tenant compte
du coût de certains services et de l’intérêt général, et recourir au
levier fiscal après toutes ces années de gel de l’imposition locale

sont d’actualité en 2018.
Forcément, ce sont des choix difficiles pour les élus que nous
sommes, bien conscients par ailleurs de la contrainte que cela
implique pour les contribuables ; contribuables que nous sommes
tous par ailleurs. Nous en avons pleinement conscience, mais gérer
c’est savoir faire des choix et les assumer, en toute responsabilité.

Entre l’obligation de construire et l’interdiction de le faire,
l’équation est effectivement complexe ! Que vous inspire la
situation ?
Comme je l’évoquais, la situation est inextricable, ubuesque, mais
c’est malheureusement la réalité…
Car si c’est un coup de frein dramatique au développement urbain
et à la démographie, ça l’est aussi pour l’économie et pour l’emploi
puisque les contraintes d’inconstructibilité peuvent tout autant
frapper les bâtiments à vocation professionnelle… 
Bien entendu, nous ne baissons pas les bras, échangeons avec les
services de l’Etat, mais c’est un combat éreintant.

La ville est concernée par les prêts dits toxiques, et a engagé
un bras de fer contre Dexia. Où en est ce contentieux, et quelle
en est l’incidence financière pour la ville ? 
L’audience en appel est prévue le 14 février au tribunal de Nanterre.
L’expérience nous a démontré que les consortiums bancaires
détiennent le pouvoir, malgré les promesses des candidats successifs
à la Présidence de la République. Sous la pression des lobbies
financiers, le gouvernement a en effet poussé les communes à
renégocier avec les banques. 
A Sassenage, nous avons fait le choix de résister, en provisionnant
tous les ans les intérêts. Ainsi, si nous perdons le procès, les finances
communales, et par là même les contribuables sassenageois, ne
seront pas mises à mal.

DOSSIER

Perte de dynamisme démographique,
développement urbain au point mort

et recettes qui font défaut “
”



DOSSIER
Si nous gagnons, en revanche, nous
réfléchirons à tout investissement nouveau
qui permettrait d’améliorer encore la qualité
de vie des Sassenageois.

face à l’important trafic pendulaire subi
par Sassenage, vous avez fait des
déplacements l’une de vos priorités.
Peut-on raisonnablement espérer que 
les conditions de circulation s’améliorent
un jour ? 
Le problème des déplacements dépasse
largement Sassenage. C’est l’attractivité
même de l’agglomération qu’il gangrène. 
Mais localement, il semble compliqué, quoi
qu’il en soit, d’entrevoir une amélioration
significative sans réaliser la voie urbaine des
Iles (voie de contournement). 
La réalisation du parking-relais des
Engenières et l’aménagement de la voie de
bus à haut niveau de service contribueront
à alléger le trafic pendulaire, mais ça ne
suffira pas. Ce sont en effet des
aménagements plus structurants qu’il faut,
comme la troisième voie de l‘A480, sur
laquelle nous comptons pour fluidifier
l’autoroute et dissuader les automobilistes
de transiter par Sassenage…

vous vous étiez engagé sous le mandat
précédent à réaliser un foyer logement
pour les seniors. Il semblerait que ce projet
voie enfin le bout du tunnel. Où en est-il,
et à quelle échéance devrait-il pouvoir
accueillir ses premiers résidents ? 
Dans le cadre de ce projet, je souhaitais
reconstruire les commerces des Glériates au
plus près de l’avenue de Romans, avec les
appartements du foyer logement au-dessus,
et les stationnements à l’arrière, de façon à
offrir la plus grande visibilité possible aux
commerces depuis l’avenue. Au terme de
longues négociations avec les commerçants
des Glériates, et faute d’accord satisfaisant
et économiquement réalisable, le foyer
logement sera finalement construit sur la
place publique où se tient aujourd’hui le
marché. Nous avons d’ailleurs entamé des

discussions avec les commerçants pour
réfléchir au futur emplacement du marché
(actuel parking des commerces, à la place
de l’ancienne maison Sarraillon, ou encore
en face de la mairie, côté CCAS).
L’investisseur et l’exploitant du futur foyer
sont retenus, et les travaux devraient débuter
à l’automne, pour une livraison attendue fin
2019. Ce sera d’ailleurs la première maison
de l’autonomie en Isère, au sens de la
nouvelle loi.

Quels sont vos projets pour Sassenage 
en 2018 ?
La sécurité publique tout d’abord, avec
l’armement des policiers municipaux, des
contrôles routiers et des actions d’ilotage
qui vont être renforcés, des opérations
ciblées qui vont être menées sur certains
secteurs où une présence accrue est requise,
ou encore la poursuite de la collaboration
étroite avec la gendarmerie.
Nous allons agir aussi sur tout ce qui
concourt à améliorer la qualité de vie et
l’environnement des Sassenageois. Dans ce
registre, nous sommes d’ailleurs ravis que
les démarches appuyées que nous avons
menées depuis de longues années soient sur
le point d’aboutir, notamment pour la
déchetterie (ouverture élargie sur
l’équipement actuel alors que le service
n’était plus assuré de façon équitable avec

le reste des habitants métropolitain depuis
octobre 2012, projet de nouvel équipement
qui avance), mais aussi pour les
déplacements à travers le parking relais des
Engenières, ou encore l’aménagement de la
voie de bus en site propre sur les avenues
de Valence et Romans… 

Au-delà de votre fonction de maire, 
vous êtes conseiller départemental du
canton fontaine-vercors et vice-président
du Département en charge de l’ingénierie
urbaine, du foncier et du logement 
depuis mars 2015. En quoi est-ce utile 
à Sassenage ? 
Par ma présence au Département, nous
avons par exemple obtenu le foyer
logement pour personnes âgées que je viens
d’évoquer. Dans un autre registre, nous
avons été soutenus financièrement pour
organiser l’événement estival « Quand la
campagne s’invite en ville… ». 
En ma qualité de conseiller départemental,
je peux également mieux aider la vie
associative sassenageoise, promouvoir et
valoriser le développement culturel local…. 
J’ai par contre un regret lié au calendrier de
la réforme territoriale : si les voiries
n’avaient pas été confiées à la Métropole,
j’aurais certainement pu obtenir rapidement
la réalisation de la voie de contournement
par le Département ; les avenues de Valence
et de Romans étant auparavant
départementales. Mon prédécesseur n’a
malheureusement pas œuvré dans ce sens
en son temps. Gageons que l’intérêt général
ne pâtira pas de tactiques politiciennes…

Ce troisième mandat de maire est-il
différent des deux précédents, et dans
quel état d’esprit êtes-vous ?
Du fait de l’évolution des lois, mais aussi des
mentalités, ou encore de la complexification
des dossiers, c’est plus de travail pour
finalement moins de résultat. 
Mais pas de quoi émousser ma
détermination ni celle des élus du groupe
majoritaire. Notre mobilisation reste sans
faille pour garder le cap et travailler encore
et toujours dans l’intérêt de Sassenage et
des Sassenageois. l

SASSENAGE EN PAGES I N°234 févriEr 2018 11
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ce vendredi 12 janvier, quelques rangées
de chaises au fond du gymnase des
Pies sont restées inoccupées.

Pour cette cérémonie des vœux à la
population, on note en effet une légère
baisse de fréquentation. Peut-être est-ce à
cause des matches de rugby et hockey sur
glace disputés simultanément, ou juste la
confirmation sassenageoise d’une tendance
observée plus largement à l’échelle de
l’agglomération…
Quoi qu’il en soi, après avoir accueilli les
Sassenageois, et apprécié l’introduction
musicale proposée par un quatuor de
saxophones du conservatoire à rayonnement
communal Alfred Gaillard, le maire Christian
Coigné s’est lancé, entouré des élus du conseil
municipal, dans son traditionnel discours de
début d’année. 
Il a tout d’abord été question de revenir sur
2017, et de s’attarder notamment sur tout
ce qui en a fait une année pénible,
notamment la carence en logements
sociaux et les contraintes liées aux risques
naturels qui frappent lourdement Sassenage
et l’empêchent précisément de construire,
alors que dans le même temps elle y est
obligée…
L’occasion de dénoncer aussi la complexité
croissante des procédures, la politique
politicienne pratiquée au mépris de l’intérêt
général, ou encore celle consistant à
attaquer les hommes plutôt qu’à travailler
sur les dossiers et à débattre sur le fond…
Un coup de colère donc, ponctué par la
surprenante et assurément percutante
formule « Politique de m….. », que chacun

a eu le loisir d’apprécier à sa façon. 
Un cri du cœur et de l’émotion en écho 
aux épreuves qui ont rythmé l’année
dernière, comme aux difficultés que 2018
laisse entrevoir, mais également, pour
contrebalancer, l’évocation pragmatique 
des réalisations 2017 et des projets qui
seront engagés ou qui verront le jour cette
année, au service de Sassenage et des
Sassenageois, de la qualité de vie et des
services rendu à chacun.

Au-delà des épreuves, 
des projets et des réalisations
Ainsi, « Sassenage en ligne » a illustré la
modernisation du service public local, tandis

que le prix départemental obtenu à nouveau
par la Ville pour la qualité de son
fleurissement, ou encore la réception du
chantier des digues du Furon témoignaient
des efforts partagés, par les élus et les
services municipaux, de soigner le cadre 
de vie et l’environnement, mais aussi la
sécurité des biens et des personnes.
L’événement estival « Quand la campagne
s’invite en ville… » traduisait pour sa part 
le dynamisme de l’animation communale,
au service du rayonnement et de
l’attractivité de Sassenage. 
Voilà dans les grande lignes la rétrospective
partagée avec l’assistance, avant de
présenter les grandes actualités de l’année

Percutante cérémonie  
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2018 : armement de la police municipale,
déchetterie, foyer logement pour personnes
âgées aux Glériates, parking-relais aux
Engenières, aménagement de la voie de bus

réservée sur les avenues de Valence et
Romans…
Le point d’orgue de cette soirée était assuré
par un étonnant tableau musical sur

tonneaux, bref une conclusion toute en
percussions, dans le ton de la soirée…
Résolument percutante ! l

 des vœux…
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- Population municipale : 11 659

- Population comptée à part * : 236

- Population totale : 11 895

* La population comptée à part comprend
certaines personnes dont la résidence
habituelle (au sens du décret) est dans une
autre commune, mais qui ont conservé
une résidence sur le territoire de la
commune (source Insee.fr).

Il y a deux ans, le bailleur social Actis achetait à la Ville ses logements d’urgence situés
dans les écoles des Pies et Vercors Furon. Les appartements ainsi que les façades sont en
cours de réhabilitation, tout au long de l’année 2018. Des travaux qui devraient donc durer
près d’un an. l

Réhabilitation en vue Travaux
Ad’AP
Dans le cadre de l’Agenda d’Accessibilité
Programmée (Ad’AP), les écoles Rivoire de la
Dame et Hameau du Château ont pendant
les vacances de Noël été dotées de
visiophones. Le groupe scolaire Vercors
devrait quant à lui en être pourvu dans le
courant de l’année 2018.l

Parallèlement au recensement de la
population menée depuis le 18 janvier par
les quatre agents recenseurs de la Ville,
L’Insee va solliciter des ménages
sassenageois pour son enquête sur
l’emploi, le chômage et l’inactivité. 
L’Institut national de la statistique et des
études Economiques (Insee) effectue
depuis des années une enquête sur
l’emploi, le chômage et l’inactivité. Cette
enquête permet de déterminer combien de
personnes ont un emploi, sont au
chômage, ne travaillent pas ou sont
retraitées. Elle apporte de nombreuses
informations sur l’évolution du marché du
travail, l’activité des femmes et des jeunes,

la durée de travail, les emplois précaires…
A cet effet, tous les trimestres, 73 000
logements sont enquêtés, tirés au hasard
sur l’ensemble du territoire. Ils sont ensuite
enquêtés six trimestres consécutifs. Les
premières et dernières enquêtes se font par
visite au domicile des enquêtés, et les
enquêtes intermédiaires par téléphone.
Un enquêteur, muni d’une carte officielle,
prendra contact avec eux au cours de
l’année. Les réponses resteront strictement
anonymes et confidentielles, et ne serviront
qu’à l’établissement de statistiques. Nous
comptons sur vous pour réserver un bon
accueil à l'enquêteur susceptible de vous
solliciter dans ce cadre. l

Comme chaque année, la Ville propose
des emplois d’été aux jeunes
sassenageois. 
Si vous avez 18 ans (ou 17 ans si vous
êtes titulaires d’un BAFA) et êtes
intéressé(e), faites-vous connaître ! Les
dossiers de candidature (CV et lettres de
motivation) sont à adresser à monsieur
le maire à partir de Sassenage en ligne,
via www.sassenage.fr.
Vous pouvez également transmettre
votre candidature par mail, à l’adresse
drh@sassenage.fr, ou par voie postale
jusqu’au 31 mars. Chaque dossier sera
transmis à monsieur le maire et étudié
attentivement. l

PLUs D’iNfos sUr LEs ProfiLs
rEChErChés, LEs CoNDitioNs
à rEmPLir, Et LEs moDaLités
DE CaNDiDatUrE sUr
www.sassENagE.fr.

Emplois
d’été : la
Ville recrute

Intervention 
sur voiries abîmées
Bien que ce type d’intervention relève de la Métropole, la Ville a fait procéder au
rebouchage d’importants trous de voirie au vu de l’urgence de la situation. En effet,
d’impressionnants nids de poule s’étaient formés suite aux intempéries hivernales, risquant
d’endommager les véhicules, et mettant en danger les deux-roues. l

Les moustiques 
en hiver
Le secteur des Pies doit faire face à un gros
problème de moustiques, et ce même en
plein hiver. Si leur localisation est identifiée,
dans le vide sanitaire de l’école, la lutte
contre cette infestation n’est pas chose aisée
car l’accès est particulièrement difficile. Des
traitements ont déjà été réalisés, sans
toutefois pouvoir complètement éradiquer
le phénomène pour l’instant. L’étude de
nouvelles solutions est en cours. l

L’Insee enquête 

Sassenageois en chiffres au 01/01/2018
(recensement au 01/01/2015)
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Côté météo, la période des 
vacances de Noël n’a pas été
de tout repos pour le 
département de l’Isère, placé
simultanément en vigilance
orange « vents violents » et
« fortes pluies » le 3 janvier. A
Sassenage, c’est le lendemain
que le Furon se montrait le
plus impressionnant…

les vents violents attendus le 3 janvier
n’auront finalement pas trop marqué les
esprits, tout du moins à Sassenage. Par

contre, le Furon a largement fait parler de
lui le lendemain ! 
La conjonction des fortes pluies et du
redoux a effectivement accéléré la fonte du
manteau neigeux, gonflant d’autant le
Furon pourtant si paisible habituellement… 
Au plus fort de cet épisode, on enregistre
ainsi un débit maximal de 25 m3/seconde,
et 130 centimètres de hauteur d’eau à
l’échelle limnimétrique située en contrebas
du Théâtre en Rond. Le niveau de crue
décennale du Furon est alors atteint (120
cm), plaçant le cours d’eau sous
surveillance, et appelant par ailleurs chacun
à garder ses distances avec le tumultueux
ruisseau. 

Mais si le spectacle est impressionnant, pas
de quoi activer le plan communal de
sauvegarde. Donc on veille et on surveille,
mais pas de cellule de crise !
Par contre, c’est l’occasion de se mettre en
condition (lire ci-dessous). 
Et pendant ce temps, sur la page facebook
de la ville, cette actualité climatique crée
l’événement : la courte vidéo mise en ligne
a très rapidement été vue plus de 2 400 fois,
tandis que quelque 10 500 personnes
étaient atteintes par les photos postées pour
illustrer l’événement. Nombreux sont en
outre les badauds immortalisant l’instant en
bordure de Furon ; valant à la Ville d’appeler
chacun à ne cependant pas commettre
d’imprudence. 
Pour ceux d’entre vous qui seraient passés à
côté de cette information, n’hésitez pas à la
retrouver sur la page facebook pour la
revivre en images ! l

Impétueux et assourdissant Furon…

Au-delà du « spectacle »…
Si la crue du Furon n’a pas
représenté un réel danger pour la
population, il faut bien avouer
qu’élus et techniciens se tenaient
prêts à intervenir en cas de
problème. Il est vrai que le tableau
pouvait sembler inquiétant.
Toutefois, les toutes nouvelles
digues ont bien joué leur rôle.
Les habitants des deux habitations
situées en rive gauche du Furon,
après l’usine EDF du Bourg, ont
malgré tout été invités à tester les
mesures de mise en sécurité, en

mettant en place les batardeaux(1)

conçus pour les ouvertures des
maisons. Cet événement
impressionnant a ainsi fait office
d’essai grandeur nature. Le moyen
pour eux de se familiariser avec
l’installation de ce système de
protection.
La décrue amorcée, un contrôle
visuel des digues a été effectué pour
identifier, consigner et réparer les
éventuels désordres survenus.

(1) Les batardeaux sont des barrières
amovibles étanches anti-inondation

vILLE à vIvRE
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La semaine de quatre
jours se précise encore
un peu plus !
après la tendance exprimée en fin

d’année scolaire, et la consultation
des parents d’élèves formalisée par

la Ville à la rentrée(1), il était temps que
les conseils d’écoles se prononcent
officiellement sur la réforme des rythmes
scolaires, conformément à la procédure.
Et c’est chose faite !
En effet, sur la première quinzaine de
janvier, tous se sont réunis lors d’une
réunion exclusivement consacrée à cette
question, et tous se sont exprimés en
faveur d’un retour à la semaine de quatre
jours ; le dernier mot revenant au conseil
municipal, appelé à se prononcer lors de
sa séance du 25 janvier.
Mais Sassenage en pages étant parti à

l’impression avant le jour J, le résultat du
vote concernant la délibération
« Organisation des rythmes scolaires » ne
peut pas être retranscrit ici. Ce sera donc
fait prochainement.
Les acteurs de la vie scolaire étant
unanimement d’accord, et sans
présager du vote du conseil municipal,
il y a néanmoins fort à parier, sans trop
s’avancer, que l’année prochaine, les
écoliers ne se lèveront plus que quatre
matins par semaine pour aller en
classe ! l

(1) lire, dans Sassenage en pages n°233 - janvier 2018,
l’article « Rythme scolaire : un retour à la semaine
de quatre jours plébiscité », page 17.

Si votre enfant est né en 2015, vous
pouvez d'ores et déjà préparer sa
rentrée scolaire 2018-2019. 
Pour retirer un certificat de pré-
inscription, le service scolaire vous
accueille du lundi au vendredi de 8h30
à 12h et de 14h à 17h30 (fermeture à
17h le vendredi). Pensez à vous munir

de votre livret de famille et d'un
justificatif de domicile (facture EDF ou de
télphone fixe, les factures de téléphone
portable n’étant pas acceptées).

iNfos : gUiChEt UNiqUE,
04 76 26 90 90  
oU gUiChEtUNiqUE@sassENagE.fr.

2018 ne sera pas une année électorale.
Ainsi, les cartes des électeurs
nouvellement inscrits ou ayant

changé de bureau de vote ne seront pas
rééditées dans un souci d’économie
budgétaire, sauf cas particulier comme par
exemple lors de l'organisation d'élections
municipales partielles (renouvellement
d’une partie du conseil municipal, en
dehors de toute campagne nationale et de
l'échéance prévue normalement). Point
d’inquiétude donc si vous ne recevez pas
votre carte électorale pour l’année 2018 !
Pour rappel et quoi qu’il en soit, chaque

électeur peut voter avec une pièce justifiant
de son identité (permis de conduire,
passeport ou carte d’identité, même
périmés…) ; pas besoin donc d’avoir sa
carte d’électeur sur soi pour pouvoir
s’exprimer dans les urnes. l

Cartes électorales : 
pas de réédition 
cette année

Prêt pour la rentrée scolaire ?
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Selon Tchekhov lui-même, il a écrit
« L'Ours » dans un moment de
désœuvrement, plongeant ses
personnages entre passion et
nostalgie. Il est par ailleurs connu
comme étant un auteur dramaturge. A
priori sur le papier, on paraît donc loin
de l'humour dont le Théâtre en Rond a
fait son identité. En quoi cette œuvre
a-t-elle pourtant trouvé naturellement
sa place dans cette saison 2017/2018 ?

Contrairement à ce que l’on pense, Tchekhov a également écrit ce que
l’on a appelé « Les Farces de Tchekhov». « L’Ours » est une comédie en
un acte qui fait partie de celles-ci. « Derrière l’Ours », de la compagnie
l’Escabeau, est un spectacle déambulatoire tri-dimensionnel, nous
permettant en effet de vivre la pièce sous trois angles : l’un, standard,
comme simple spectateur, un autre depuis les coulisses, pour
découvrir l’envers du décor, et enfin, un troisième et dernier, dans les
loges. 
Chaque spectateur va ainsi pouvoir se déplacer dans le Théâtre et se
rendre compte concrètement de ce qu’il y a derrière «L’Ours » !

Trois séances de « Derrière l'ours » sont programmées, deux à
destination du grand public, une troisième pour les scolaires.
C'est ambitieux ! Est-ce la traduction de cette volonté forte qui
vous anime, d'ouvrir la culture aux plus jeunes, y compris les
grands auteurs ?
Il y aura finalement quatre représentations : l’une pour les élèves du
collège Fleming, une seconde pour le lycée technique Roger Deschaux,
et deux « tout public ». 
L’accès à la culture pour tous est fondamental. La culture favorise
l’ouverture d’esprit, la tolérance et le respect. Il est donc primordial
que les jeunes puissent avoir l’opportunité de venir voir une pièce
écrite par un grand auteur. Le Théâtre en Rond est axé sur l’humour,
et il l’est complètement. Cette pièce présentée de manière décalée
permet de faire découvrir Tchekhov sous un jour nouveau, sans mal
ni appréhension. 
Je suis persuadé que cette approche originale donnera envie aux
jeunes spectateurs de revenir dans un théâtre ou, qui sait, de prendre
des cours de théâtre.

Du côté des jeunes, on peut donc d’ores et déjà dire que
«Derrière l’Ours» a trouvé son public !
On peut le dire, en effet, puisqu’il n’y aura pas une séance scolaire
comme initialement prévu, mais bien deux, avec quatre classes de 4ème

et 3ème du collège Fleming, ainsi que des élèves de BTS du lycée
Deschaux notamment. 
Pour les besoins particuliers de la pièce, nous ne pouvons pas accueillir
plus de 200 spectateurs par représentation, car comme vous l’avez
compris, le public va devoir déambuler dans le Théâtre. 
La séance scolaire a donc dû être doublée pour répondre à la
demande, et ainsi satisfaire tout le monde. Je suis forcément très
heureux que le collège et le lycée de Sassenage puissent bénéficier de
ces représentations.

A titre personnel, qu'est-ce qui vous a séduit dans ce spectacle
original, que vous souhaiteriez partager ici avec les Sassenageois
pour les retrouver nombreux à la représentation du 28 février ? 
Je suis de ceux qui pensent qu’il faut être novateur, qu’il faut aussi

savoir présenter la culture de manière décalée. Cette pièce d’un
dramaturge russe s’inscrit pleinement dans cette approche. 
Quoi de plus parlant, de plus enthousiasmant, que de voir une pièce
en se déplaçant, en comprenant toutes les difficultés de la mise en
scène, des comédiens et de tous les intervenants ? 
Outre les habitués du Théâtre en Rond, j’espère que cela va attirer un
public nouveau qui n’aurait pas forcément été séduit par Tchekhov
dans sa version « classique ».
Le Théâtre en Rond appartient aux Sassenageois, et il est très
important à mes yeux qu’ils en profitent en priorité. Je serais donc
ravi que les habitants de Sassenage qui n’ont pas forcément l’habitude
de fréquenter le Théâtre viennent m’y retrouver ! l

L’Ours en trois dimensions!

«DErrièrE L’oUrs», Par La ComPagNiE L’EsCabEaU,
marDi 27 Et mErCrEDi 28 févriEr à 20h30
aU théâtrE EN roND (séaNCEs graND PUbLiC) .
iNfos Et résErvatioNs : maLLE PostE,
4 rUE fraNçois gEriN, 04 76 27 85 30.
biLLEttEriE EN LigNE : thEatrE-EN-roND.fr

Les 27 et 28 février, le Théâtre en Rond invite le public à découvrir « L’Ours » de Tchekhov
en dehors des sentiers battus, et en tout cas en dehors du seul fauteuil rouge de théâtre ! 
L’adjoint au tourisme, aux associations et à la culture, Michel Vendra, nous décrypte
cette approche originale proposée par la compagnie L’Escabeau et son « Derrière l’Ours »…

« DERRIèRE L’OURS », PAR MARC BALMAND,
DE LA COMPAGNIE L’ESCABEAU…

La compagnie l’Escabeau propose avec « Derrière l’ours » une
aventure théâtrale tri-dimensionnelle inédite qui dévoile au
public, ô sacrilège !, l’envers du décor.
Le spectateur assistera bien sûr à la représentation de l’ours,
comédie en un acte d’anton tchekhov, où madame Popova,
jeune et jolie veuve isolée du monde, reçoit la visite de smirnov
qui vient réclamer la dette de feu son mari. Cette irruption va
bouleverser la vie de chacun.
mais au-delà de ces trente minutes de comédie, le spectateur
aura également le privilège d’être accueilli dans les coulisses,
puis dans les loges, pour voir ce qu’il s’y passe durant la
représentation. Et il s’en passe des choses : un metteur en scène
stressé et tyrannique, une maquilleuse-esclave, et des
comédiens en panique montrent que derrière l’ours, c’est tout
un univers qui est à découvrir. « Derrière L’ours » est un
spectacle déambulatoire, une sorte de musée vivant du théâtre
qui vise à faire découvrir l’envers du décor. 
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Cercle des Amateurs de Lecture : lu et apprécié!
Voici le livre sélectionné par Le Cercle des Amateurs de Lecture pendant la séance du 13 janvier

LA vENGEANCE DU PARDON
Eric Emmanuel Schmitt 
(Albin Michel, 2017)

Quatre histoires pour naviguer entre vengeance
et pardon. Des jumelles confrontent leur vie
durant entre méchancetés et indulgence. Un
étudiant séduit une fille un peu simple qui ne
l'aimera à jamais. Saura-t-il réparer la vie que son
égoïsme a brisée ? Une mère visite l'assassin de

sa fille en prison.
Un vieillard découvre qu'il a commis un crime durant la guerre.
Comment vivre avec le mal perpétré sans le savoir ?

De Jean-Pierre, membre du Cercle des Amateurs de Lecture :
« Quatre petites nouvelles très bien écrites, un recueil qui me
réconcilie avec la lecture ! J’ai hâte de le retrouver ce soir chez moi,
et de me plonger dans les écrits de Monsieur Eric Emmanuel
Schmitt ! »

Passionné et passionnant, Alain
Viguier que nous avons récemment
présenté à l’occasion de la sortie de
son dernier ouvrage(1), sera à la
médiathèque l’Ellipse samedi 10
février pour une rencontre dédicace.
Déjà auteur de près de dix romans, il
écrit, depuis quelques années, des
petits livres tour à tour initiatiques,
autobiographiques, ou imaginaires, et
reverse l’intégralité des bénéfices des
ventes à des associations. « J’ai pensé
que je pouvais aider la recherche
médicale ou des associations
caritatives, en me servant de ma
passion. Ces petits livres sont
proposés à petits prix, pour être
facilement accessibles » explique
l’heureux retraité qui voit une
occasion de transmettre encore plus
que le seul plaisir de la lecture. 
Rendez-vous samedi 10 février à la
médiathèque de 10h à 12h à la
rencontre d’Alain Viguier et de
quelques-uns de ses derniers
ouvrages : « Le royaume d’Oscar »,
« La marche nordique », ou encore

« Le château des Blondes », dont les
profits seront reversés au Secours
populaire, à l’association France
Alzheimer et à la Fondation Cœur et
artères. l

ça se passe à l’Ellipse…
Là-haut, pendant la guerre
La médiathèque l’Ellipse accueillera Bernard Brun-Cosme de l’association Gresse-en-Vercors Histoire
et Patrimoine, qui animera une conférence sur l’histoire moins connue de la Résistance dans le Trièves-
Vercors.
A partir de témoignages de survivants, de documents tirés d’archives et de photos inédites de cette
période, cette conférence donne l’occasion de sortir de l’ombre des situations, des faits et des
personnes engagées ou non dans la Résistance. Des passerelles se dessinent entre ce passé et le
présent qui en porte les traces.
Venez partager ces moments d’Histoire mardi 6 février, à la médiathèque l’Ellipse à 20h. L’entrée est libre
et gratuite, cependant, le nombre de places étant limité, la réservation est fortement conseillée. l

iNfos Et résErvatioNs : méDiathèqUE L’ELLiPsE, 04 76 85 95 55.

Rencontre littéraire solidaire

(1) lire, dans Sassenage en pages n°232 -
décembre 2017, l’article « Un petit livre au profit
du Secours populaire », page 20.

indémodable
Boris vian 
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PARTAGER

« Ensemble » pour
un concours photo !

l’atelier photo 360 organise son 23ème

concours photo ouvert à tous
(amateurs affiliés ou non à un club),

à l’exception des photographes
professionnels.
Trois catégories, au choix ou
cumulables, sont proposées : libre
couleur, libre noir et blanc, et
« Ensemble » le thème de l’année, en
couleur ou noir et blanc.
Les photographies sélectionnées feront
l’objet d’une exposition que vous
pourrez découvrir du 6 au 24 mars à la
médiathèque l’Ellipse. Le vernissage

aura lieu quant à lui mardi 6 mars à
18h30.
Dépêchez-vous, la date limite du dépôt
des dossiers est fixée au 5 février ! l

iNfos Et règLEmENt DU CoNCoUrs :
www.atELiEr-Photo-sassENagEois.fr.

amateurs de véhicules anciens
réjouissez-vous ! Le 21ème rallye Monte-
Carlo historique (31 janvier–7 février)

passera par Sassenage samedi 3 février. Les
nostalgiques pourront ainsi admirer ce
convoi de trois cents véhicules mythiques, et
venir encourager les pilotes et copilotes,
dont certains sont des figures locales. Citons
notamment Antoine Raymond, de
l’entreprise ARaymond qui courra sur une DS
21 de 1969 (n°73), Michel Rostang,
restaurateur que l’on ne présente plus aux
Sassenageois, sur BMW 1602 (n°68), et Bob
Neyret,  pilote de renom accompagné de
Jean-Jacques Vartanian, président du club de

rugby féminin FCG-les Amazones, sur
Citroën SM de 1972 (n°74). L’équipe formée
par Bob Neyret et Jean-Jacques Vartanian
devrait arriver sur les avenues de Valence et
de Romans aux alentours de 9h15. Venez
nombreux pour les applaudir ! l

PLUs D’iNfos : www.amC.mC.

Le monte-Carlo historique
à Sassenage !

dans la continuité de son Forum Plan
Air Énergie Climat, la métropole
grenobloise propose un spectacle

gratuit tout public, présenté par les trois
comédiennes de la compagnie des
Boudeuses, mardi 27 février à l’espace
culturel l’Odysée à Eybens.
Ces trois crieuses de rue tout-terrain, à
bord de leur brouette, sensibilisent tous
les publics à l’écocitoyenneté, avec
humour !
De mises en situations délirantes avec le
public, en démonstrations foireuses de
produits phytosanitaires, « La criée de rue

verte » est un spectacle drôle et interactif.
A découvrir en famille ou entre amis ! l

iNfos  : «  La CriéE DE rUE vErtE  »,
marDi 27 févriEr DE 18h30 à 19h30 à
L’EsPaCE CULtUrEL L'oDysséE à
EybENs. sPECtaCLE gratUit, ENtréE
LibrE DaNs La LimitE DEs PLaCEs
DisPoNibLEs.

L’écocitoyenneté en spectacle
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ExPrEssioN LibrE DE L’oPPositioN i
groUPE agir PoUr sassENagE

L’ambitioN DE La maJorité i 
groUPE D’iNtérêt CommUNaL

Jérôme Merle, Nathalie Brites, Séverin Batfroi, Christine Durand, Jérôme
Boetti Di Castano, Amédée Matraire, Sylvie Genin-Lomier, Mohamed
Benharouga, Marie-Frédérique Di Raffaele, Assunta Rosin-Bedin, 
Jean-Pierre Serraillier, Brigitte Gallo, Jérôme Giachino, Jeannine Antoine,
Daniel D’Olivier Quintas, Gaëlle Burel, Jean-Pierre Ravetto, Francette
Gierczak, Michel Vendra, Marie-Laure Felici, Adrien Psila, David Buisson,
Amandine Aimone-Chenevay, Céline Mosca, Jean-Philippe Veau.

Yannick Belle, Véronique Ferrazzi, Michel Barrionuevo, Florence Parvy, 
Pierre-Manuel Chauvet, Béatrice Hémard.

qUEstioN D’aCtUaLité i Par LE mairE ChristiaN CoigNé

TRIBUNES

l a circulation automobile qui traverse notre
belle et paisible commune est devenue
infernale avec plus de dix huit mille

véhicules par jour sur l’avenue de Romans.
Comme sur toute l’agglomération, la
circulation automobile n’épargne pas notre
ville. C’est devenu à la limite de l’intolérable. La
circulation qui vient du nord pour rejoindre la
zone d’emplois de l’agglomération grenobloise
augmente toujours, inexorablement. Et ce n’est
pas le pont barrage, pourtant pratique, qui a
réduit la circulation. 
Une nouvelle voie, partant d’Air Liquide et
reliant la rue François Blumet en passant par
l’est vers la digue de l’Isère, est devenue
largement indispensable. Voulant anticiper, je
l’ai proposée il y a plus de dix ans au
Département, à la Métro et à l’Etat. Au début,
personne ne m’a suivi dans cette idée. Les élus
de l’opposition ont même marqué leur
opposition ferme en argumentant que l’A480
était la voie de délestage. Aujourd’hui, ce
projet de voie est devenu naturel et accepté,
voire sollicité, par tous. 
Or jusqu’à fin 2015, les avenues de Valence et

de Romans étaient des voies départementales.
C’était donc au Département d’assumer la
réalisation de la voie de contournement. Mais
il faut bien admettre que le Conseiller
départemental de l’époque n’a pas agi, se
gardant bien d’être moteur sur ce projet.
Pourtant le montant de onze millions d’euros,
estimé pour la réalisation, n’était rien pour le
Département, lequel en réalise actuellement
sur nombre de communes de l’Isère, hors
territoire métropolitain.
Depuis le 1er janvier 2016, les avenues de
Valence et de Romans, comme toutes les
voiries et trottoirs sur le territoire des 49
communes de l’agglomération, sont la
propriété et sous la compétence exclusive de la
Métropole. Le Département ne peut plus agir.
C’est bien dommage. Je suis arrivé au
Département un an trop tard — ou la loi a
transféré la compétence voirie un an trop tôt à
la Métropole. Nous comptons donc sur le
nouveau vice-président de la Métro, élu
d’opposition à Sassenage, pour porter ce
dossier prioritaire aux élus de la Métropole.
De plus, la circulation venant du Vercors

augmente aussi régulièrement, la semaine
comme le week-end. Le téléphérique du
Vercors a été renvoyé aux calendes grecques.
Celui qui relie Fontaine à Saint-Martin le Vinoux
est en cours d’étude par la Métro, avec une
mise en service annoncée en 2022. A notre
demande, le SMTC a étudié la réalisation d’une
voie dédiée aux bus sur les avenues de Valence
et de Romans, de façon à permettre une
fréquence plus soutenue des bus. C’est un
palliatif bienvenu dans l’attente du
prolongement de la ligne de tramway que
nous soutenons. Mais à quand ce
prolongement promis, maintenant que la
Métropole a toutes les cartes en main ? l

Circulez! Tout est à voir et à revoir

En juin 2015, la municipalité consultait les Sassenageois en demandant de
choisir entre le tramway et un bus circulant sur un couloir réservé. C'est le
tramway qui avait obtenu les faveurs des exprimés. Après 14 ans
d'hésitations et de revirements à ce sujet, le maire avait donc pour mission
de se mobiliser sur ce dossier. Pourtant, le prochain Plan de Déplacements
Urbains 2018/2030 élaboré par le SMTC ne prévoit toujours pas de tramway
sur Sassenage. Lors de la réunion en mairie le 6 décembre dernier, différentes
mesures pour améliorer les déplacements ont été présentées. Mesures bien
frileuses qui satisfont la majorité municipale.

Si nous nous réjouissons de la création par le SMTC d'un nouveau parking
relais au nord de Sassenage et du futur retour de la ligne 20 jusqu'aux
Engenières, les aménagements de voirie proposés ne sont pas du tout à la
hauteur des attentes des Sassenageois. A la place du couloir réservé aux bus
que nous demandions, seules quelques modifications de voirie ont été
proposées ici et là pour donner la priorité aux bus et gagner 45 secondes
par trajet !

Et nous nous posons une question : pourquoi avoir fait voter en juin 2015
les Sassenageois, sachant que le tramway n'est pas prévu avant 2030 et que
les réserves foncières actuelles ne permettent a priori pas la réalisation d'un
couloir dédié aux bus ?

Le projet de tram est passé aux oubliettes faute d’avoir été défendu par notre
maire, vice-président du Département.

D’après Abraham Lincoln, « Un objectif bien défini est à moitié atteint ».
A Sassenage, Nous, élus du groupe majoritaire, travaillons de manière
concertée pour garantir l’aboutissement de tous les nôtres.
Plusieurs projets n’ont pu voir le jour comme Bee-O-Top, programme
immobilier d’une grande importance frappé par l’inondabilité définie par
l’Etat. Ou encore la voie de contournement, que la Métropole refuse de
financer alors qu’elle relève pourtant de sa compétence.
Mais fort heureusement, nombre d’entre eux ont finalement abouti.
En premier lieu, nous avons enfin obtenu que les horaires de la déchetterie
soient élargis, et que le projet de nouvel équipement au nord de la ville
avance.
Du côté des déplacements, et suite aux nombreuses démarches que nous
avons menées, le SMTC a présenté fin 2017 le projet de voie de bus dédiée
sur l’avenue de Romans et de Valence, et voilà aussi que se profile
l’aménagement d’un parking relais aux Engenières. Tout ce qui concourt à
améliorer les conditions de circulation des Sassenageois tout en optimisant
la dépense publique doit être salué, car rappelons-le l’argent public, c’est
aussi et avant tout l’argent de chacun de nous, contribuable…
A Sassenage, nous avons une devise : « La persévérance paie, ne lâchons
rien ! »
Vous, Sassenageois, devez savoir que rien ne nous est épargné, et que votre
qualité de vie est un combat quotidien ; combat que nous menons, soyez-
en assurés, avec la plus grande détermination.

Transports en commun:
aller plus loin !

A Sassenage, la persévérance
paie
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BULLETIN POUR UNE PETITE ANNONCE
Pour voir votre petite annonce publiée, vous devez habiter Sassenage et être un particulier. Joindre un justificatif
de domicile à l’annonce (loyer, avis d’imposition, quittance EDF, France Telecom...). Annonce : 100 caractères
maximum, espaces compris. A défaut de ne pas respecter l’un de ces critères, l’annonce ne sera pas prise en compte. 

Ecrire en lettres majuscules (une lettre par case) et rédiger lisiblement le numéro de téléphone. Retourner le texte (coupon ou papier libre) avant le 10
du mois précédant la parution, à Service Communication - Rubrique Petites annonces - Hôtel de ville - 1 place de la Libération - 38360 Sassenage.

• Homme exp cherche travaux de maçonnerie,
mur, dalle piller, clôture, cesu accepté,
06 98 77 28 86
• Cause retraite, nounou vends tout matériel
puériculture, 04 76 26 75 40
• A vendre appartement à Sassenage Ovalie,
49m², rez-de-jardin, très bon état, 156 000€,
07 61 29 17 11

PEtitEs
annonces

NUMÉROS UTILES

• Assistantes sociales : 04 57 42 50 00

• Médiathèque : 04 76 85 95 55

• Multi-accueil petite enfance : 04 76 53 83 36

• RAM : 04 76 53 32 90

• Espace jeunesse : 04 76 26 45 84

• Piscine municipale : 04 76 27 49 83

• Conservatoire de musique : 04 76 26 63 24

• Centre associatif Saint-Exupéry : 
04 76 26 50 99

• Pôle emploi : 39 49 ou www.pole-emploi.fr

• Maison intercommunale pour l’emploi :
04 76 53 34 10

Mairie
1, place de la Libération
BP 31- 38360 Sassenage 
Tél. : 04 76 27 48 63 - Fax : 04 76 53 52 17
Mél : mairie@sassenage.fr
Site internet : www.sassenage.fr
• Ouverte du lundi au jeudi de 8 h 30 
à 12 h et de 14 h à 17 h 30, le vendredi 
de 8 h 30 à 12 h et de 14 h à 17 h. 

• ETAT CIvIL : fermé le jeudi matin et le 
samedi matin. Ouvert du lundi au mercredi 
de 8 h 30 à 12 h et de 14 h à 17 h 30, le jeudi
de 14 h à 17 h 30, et le vendredi en continu
de 8 h 30 à 17 h.

• Pôle famille Enfance Education
1 avenue de Valence

• CCAS
1 avenue de Valence

• Espace jeunesse
1 avenue de Valence
Mél : pij@sassenage.fr

Centre technique municipal
4, rue Pierre de Coubertin
Fax : 04 76 26 85 65

• Services techniques et urbanisme
Ouverts du lundi au jeudi de 8h30 à 12h
et de 14 h à 17h30, le vendredi de 8h30
à 12h et de 14h à 17h.
Fermés le mercredi après-midi.

Le maire en direct
www.sassenage.fr > «Ecrivez au maire»
Secrétariat du maire, 04 76 27 85 33

Groupe «Agir pour Sassenage »
28 rue du Guâ, 04 76 27 37 04

Police Municipale
Place de la Libération
Secrétariat ouvert du lundi au vendredi 
de 8 h à 12 h et de 13h30 à 16h30.
Tél. : 04 76 53 01 11 ou 06 08 99 08 88

PERMANENCES PRATIQUES
• Avocat, chaque 3e mercredi du mois 
de 9 h 30 à 11 h 30 en mairie sur rendez-vous.
Prise de rdv via sassenage.fr (Sassenage en ligne,
Toutes les démarches, Permanences juridiques)

• Conciliateur de justice, une fois par mois,
horaire et jour à confirmer, en mairie sur
rendez-vous.
Prise de rdv via sassenage.fr (Sassenage en ligne,
Toutes les démarches, Permanences juridiques)

• Conseillère emploi/formation de la
MIPE, le mardi de 9h à 12h au CCAS, 
sur rendez-vous.
Tél. : 04 76 53 34 10

• horaires déchetterie
Du mardi au samedi de 9h à 12h
et de 14h à 17h30
Tél. : 0 800 500 027

iNfos i pratiques

• Mission locale : 04 76 53 34 10

• Garde d’enfants - Dépann’familles : 
04 76 46 87 27

• Réservation ligne flexo 50 : 04 38 70 38 70

• Urgence animaux 24h/24 : 06 61 84 09 93

• Ordures ménagères, service collecte
du groupement Nord Ouest :

04 76 12 29 35

• SPL Eaux de Grenoble Alpes : 
04 76 86 20 70
www.eauxdegrenoblealpes.fr

• Théâtre en Rond, service culturel : 
04 76 27 85 30

• Guichet unique : 
04 76 26 90 90

Un seul numéro de téléphone pour joindre 
l’ensemble des services de la ville :

04 76 27 48 63

NUMÉROS D’URGENCE
• Urgences médicales 24h/24 

et Centre anti-poisons : composer le 15

• SOS Médecins : 04 38 70 17 01

• Pharmacies de garde : 3915

• Gendarmerie : 04 76 27 42 17

• Pompiers : composer le 18

• Régie dauphinoise d’assainissement : 
04 76 98 24 27

• Dépannage électricité 24h/24 : 
09 72 67 50 38

• Gaz dépannage : 04 76 49 50 51

• Eclairage public, feux tricolores, 
illuminations (pannes et accidents) : 
0 800 39 18 48



Régie publicitaire : PUBLI Z COMMUNICATION - 8, rue de Mayencin - 38400 Saint Martin d’Hères - 04 76 44 63 76

> Aménagement extérieur > Conception paysagère
> Arrosage enterré > Pavage - Clôture
> Mur d’enrochement > Entretien d’espaces verts
> Engazonnement > Taille - Elagage

Plantation Abattage

38 route de Grenoble - SAINT-EGREVE - 04 74 94 04 80
jmaespacesverts@orange.fr www.jma-espacesverts.fr

Usine de Sassenage - BP 6 - 38361 Sassenage Cedex

Tél. 33 (0)4 76 27 84 00 - Fax 33 (0)4 76 27 84 01

www.lhoist.com

Carrières et Chaux
Balthazard et Cotte

Une activité du Groupe Lhoist

Sable • Gravier • Matériaux de carrières
pour particuliers et professionnels

Communication 
Edition

Régie publicitaire

PUBLI Z
COMMUNICATION

8, rue de Mayencin
38400 Saint Martin d’Hères

04 76 44 63 76



Frédérick Sigrist
refait l’actu
Vendredi 9 février à 20h30
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